
CONSEIL MUNICIPAL 

du 5 septembre 2023 

à 18h30 – salle culturelle et polyvalente 

Ordre du jour 

NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 
 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 7 juin 2023. 

 

 

     Information : Délégations accordées au maire – Compte rendu de M. le Maire. 

 

 

1 - Ressources humaines : 

1a - Présentation du rapport social unique 2021, 

1b - Modification du tableau des effectifs, 

1c - Temps de travail des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

(ATSEM) – Impact des congés pour raison de santé, 

1d - Renouvellement de la convention régissant la fonction d’inspection en santé et 

sécurité au travail conviée au Centre de Gestion du Var (2023 – 2025), 

1e - Encadrement du droit de grève, 

1f - Autorisation spéciale d’absence – Précisions, 

1g - Tableau des effectifs - Créations de postes. 

 

2 - Direction générale des services : 

2a - Mise en place du référent déontologue pour l’élu local, 

2b - Transfert de la compétence supplémentaire permettant à DPVa de mener l’analyse 

et l’accompagnement pour le développement de l’offre de soins à l’échelle de son 

territoire, 

2c - Convention-cadre pour la réalisation de prestations de services. 

 

3 - Services techniques :  

3a - Conseil Départemental : Réfection du Chemin de Draguignan à La Motte et pose 

d’un pluvial, 

3b - Conseil départemental : Continuité de la réfection du Chemin de Draguignan à La 

Motte, 

3c - Demande de fonds de concours auprès de Dracénie Provence Verdon 

agglomération – Aménagement des points d’apports volontaires (PAV), 

3d - Fonds d’Initiatives Cantonales (FIC) : Réfection des enrobés Chemin de la Croix 

et reprise de l’affaissement de la chaussée Montée de la Cotte, 

3
e
 - Pose d’un espace sport de Streets fitness et d’un terrain multisports en gazon 

synthétique avec ses protections sur une partie de la parcelle communale cadastrée en 

section AB n°36, 

3f - Signatures de la charte nationale « une plage sans déchet plastique » et la charte 

régionale « zéro déchet plastique » et engagement dans la mise en œuvre d’actions 

pour la diminution des pollutions plastiques en milieux naturels.  


